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Désignation du référent signalement au sein de la collectivité/de l’établissement


Collectivité ou établissement public : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Référent signalement = personne référente au sein de la collectivité, qui sera contactée en cas de signalement d’un agent de la collectivité et sous réserve de l’accord de ce dernier.

Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Fonction : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Tél : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Mail : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Ce formulaire, accompagné de de l’arrêté édicté et de la convention d’adhésion, 
doit être envoyée à l’adresse suivante :

direction@cdg85.fr
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